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PREFECTURE

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES
TERRITORIALES ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

Bureau interministériel des affaires juridiques

Arrêté n° 2016-419 en date du 29 avril 2016 donnant délégation de signature à M. Jérôme GOELLNER,
directeur régional et interdépartemental de l’environnement  et de l’énergie de la région Île-de-France 

Le préfet de l’Aisne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;
 
VU la  loi  d’orientation  n°92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;
 
VU la loi 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ;
 
VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;
 
VU le décret n°92-626 du 6 juillet 1992 relatif aux missions et à l’organisation des directions régionales de
l’industrie, de la recherche et de l’environnement ;
 
VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;
 
VU le décret n°97-1194 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’économie, des finances et
de l’industrie du 1er de l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;
 
VU le décret n°97-1195 du 24 décembre 1997 pris pour l’application du 2ᵉ de l’article 2 du décret n°97-24 du
15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles relevant du ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie ;
 
VU le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’aménagement du territoire
et de l’environnement du 1er de l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

 
VU le décret  n°97-1205 du 19 décembre 1997 modifiant le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la
déconcentration des décisions administratives individuelles ;

 
VU le décret n°97-1206 du 19 décembre 1997 pris pour l’application à l’ensemble des ministres du 1er de
l’article  2  du  décret  n°97-34 du  15 janvier  1997 relatif  à  la  déconcentration des  décisions  administratives
individuelles ;
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VU le décret n°99-116 du 12 février 1999 modifié relatif à l’exercice de la police des carrières en application de
l’article 107 du code minier, notamment son article 4 ;
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;
 
VU le décret n°2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;
 
VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature  des  préfets  et  des  hauts  commissaires  de  la  République  en  Polynésie  française  et  en  Nouvelle-
Calédonie ;
 
VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Île-de-France ;
 
VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  12  novembre  2014  nommant  M.  Raymond
LE DEUN, préfet de l’Aisne ;
 
VU l’arrêté  ministériel  du  30  mars  2016  nommant  M.  Jérôme  GOELLNER,  directeur  régional  et
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France ;
 
VU l’arrêté du Préfet de l’Aisne du 24 novembre 2014 portant délégation de signature au directeur régional et
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France ;
 
VU l’arrêté  préfectoral  n°2010-727  du  29  juillet  2010  portant  organisation  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France ;
 
SUR proposition du sous-préfet  de  l’arrondissement  de Saint-Quentin chargé de l’intérim des  fonctions  de
secrétaire général de la préfecture de l’Aisne ;
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 – Délégation de signature est donnée, pour le département de l’Aisne, à M. Jérôme GOELLNER,
directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, à l’effet de signer
les correspondances relevant des attributions de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement
et de l’énergie (DRIEE).
 
ARTICLE  2 –  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jérôme  GOELLNER,  directeur  régional  et
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans le cadre de ses
attributions et compétences, les actes et décisions figurant dans la liste ci-dessous :
 
I. POLICE DE L’EAU, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA PÊCHE
 
Sur le territoire de compétence de la DRIEE, tel que défini par les arrêtés ministériels et l’arrêté préfectoral de
répartition des compétences en vigueur :
 

1. Pour  les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  visés  à  l’article  L.  214-1  du  Code  de
l’environnement et entrant dans le cadre de l’expérimentation prévue par l’ordonnance n°2014-619 du
12 juin 2014 : 
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 Pour les dossiers soumis à déclaration : 
 

◦   délivrance de récépissés de déclaration,
◦   actes relatifs à l’instruction des dossiers soumis à déclaration,
◦   arrêtés de prescriptions spécifiques à déclaration,
◦   arrêtés d’opposition à déclaration,

 
 Pour les dossiers soumis à autorisation : 

 
◦   actes relatifs à l’instruction des dossiers soumis à autorisation,
◦   avis de réception de demande d’autorisation,
◦   arrêtés portant prorogation du délai d’instruction,
◦   proposition d’arrêté d’autorisation, d’autorisation temporaire et d’autorisation complémentaire au

CODERST  (Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques),

◦   notification du projet d’arrêté au pétitionnaire pour observation,
◦   arrêté  d’autorisation,  d’autorisation  temporaire,  d’autorisation  complémentaire  ou  de  refus

d’autorisation,
 
2. En matière de contraventions et de délits (Art. L. 173-12,  R. 173-3 et R. 173-4 CE) : 
 

● Proposition de transaction pénale notifiée à l’auteur de l’infraction ;
● Transmission du dossier de transaction au Procureur de la république en cas d’accord de l’auteur de

l’infraction ;
● Notification de la transaction homologuée à l’auteur de l’infraction…. 

 
3. Ensemble des récépissés, courriers et décisions liées à l’instruction de dossiers entrant dans le cadre de ses
attributions et compétences en matière de pêche (Art. L. 432-1 et suivants CE) et notamment :
 

 les décisions d’autorisation ou de rejet des demandes d’autorisation de prélèvement exceptionnelle au
titre de l’article L436-9 du code de l’environnement ; 

 les  décisions  d’autorisation  ou  de  rejet  des  demandes  d’autorisation  d’introduction  d’espèces  non
représentées dans les eaux au titre du 2° de l’article L.432-10 du code de l’environnement. 

 
II. HYDROCARBURES
 

 Demandes  de  compléments  des  dossiers  en  cours  d’instruction  (demande  de  permis  de  recherche,
dossiers d’ouverture de travaux miniers, dossiers de bouchage et de fin de travaux, dossiers de demande
de concession, d’amodiation des concessions et de renonciation à une concession) ; 

 Courriers aux exploitants relatifs aux suivis des installations 
 
ARTICLE 3 – En application de l’article 44 du décret modifié du 29 avril 2004, M. Jérôme GOELLNER peut
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.
 
Il devra définir, par arrêté ou par décision pris au nom du secrétaire général chargé de l’administration de l’État
dans le département, la liste de ses subdélégataires.
 
Cet  arrêté  ou  cette  décision  devra  faire  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Aisne.

 
ARTICLE  4 –  L’arrêté  du  24  novembre 2014  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  et
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie de la région Île-de-France est abrogé.
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ARTICLE 5 –  Le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Quentin chargé d’assurer l’intérim des fonctions de
secrétaire général de la préfecture de l’Aisne et le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et
de l’énergie d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
 

Laon, le 29 avril 2016

Signé : Raymond LE DEUN

 


